
Coronavirus (COVID-19)

 

1 Annonce du Président de la République sur la fermeture des écoles 
Le Président de la République a annoncé le 12 mars 2020 que « 
crèches, les écoles, les collèges, les lycées et universités Un service de garde 
sera mis en place région par région, nous trouverons les n effet, les 
personnels qui sont indispensables à la gestion de la crise sanitaire puissent faire garder leurs 

oigner». 

2 Liste des catégories des professionnels concernés 
 

- tout personnel travaillant en établissements de santé publics/privés : hôpitaux, cliniques, SSR, 
HAD, centres de   

-  tout personnel travaillant en établissements médico-sociaux pour personnes âgées et personnes 
handicapées : maisons de retraite, EHPAD, USLD, foyers autonomie, IME, MAS, FAM, SSIAD  

- les professionnels de santé et médico-sociaux de ville : médecins, infirmiers, pharmaciens, sages-
femmes, aides-soignants, transporteurs sanitaires, biologistes, auxiliaires de vie pour personnes 
âgées et handicapées  

- les personnels  des agences régionales de santé (ARS) des 
préfectures et .  

Cette liste pourra être réévaluée en fonction travail 
indispensables. 
 

3 Modalités de prise en charge des enfants  
 

 
solution de garde scolarisés à l
habituels. 
 
Ces modalités pourront être adaptées par la suite par les recteurs, en lien avec les ARS, de manière à 

ront pas dépasser 8 à 10 élèves 
par classe).  
 
Cet accuei  lundi 16 mars matin. Les parents concernés devront dans la mesure 
du possible informer dès le vendredi 13 mars et durant le week-
principaux de collège de manière à ce que cet accueil soit le mieux préparé possible.  
 
Les parents et les enfants 

personnels assurant la gestion de crise dans les ARS, il conviendra de présenter une attestation de 
 

 
Toute piste complémentaire sur des aid

(ex. plateformes offre/demande). 


